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Madame
Anne-Catherine Dikmen
Rue Pré du Pont 9
CH-1868 Collombey

System -
Umgebung

AS062

Wallisellen, 12.03.2024

Versement complémentaire pour Solution de prévoyance Smart Invest
à primes périodiques - Prévoyance liée (pilier 3a)
Police no V95.0.175.231

Madame,

L'assurance vie que vous avez conclue auprès d'Allianz vous permet de vous constituer un
capital de prévoyance dans le pilier 3a moyennant une prime annuelle fixe.

Pour parfaire votre assurance vie, le versement complémentaire constitue une solution idéale.
Il vous permet d'augmenter le capital en cas de vie et les prestations en cas de décès (cf.
exemples sur la page suivante) Une augmentation qui est calculée sur d'autres bases
tarifaires que celles appliquées pour l'assurance vie existante.

En combinaison avec la prime fixe, le versement complémentaire vous permet également de
payer moins d'impôts. Vous pouvez actuellement déduire chaque année de votre revenu
imposable, pour tous les comptes et polices de prévoyance liée (pilier 3a) cumulés, un
montant maximal légal de

_ CHF 7056.00 (si vous êtes affilié(e) à une institution de prévoyance du 2e pilier)
_ et jusqu'à 20% de votre revenu lucratif, au plus CHF 35280.00 (si vous n'êtes pas affilié(e)

à une institution de prévoyance du 2e pilier).

Le versement complémentaire maximal autorisé pour l'année 2024 est de CHF 4056.00 (si
vous n'avez pas d'autres comptes ou polices de prévoyance liée (pilier 3a)). Les éventuelles
cotisations supplémentaires versées au pilier 3a réduisent en conséquence le montant
maximal du versement complémentaire. Vous déterminez vous-même, dans ce cadre, le
montant et le moment de votre versement. Vous pouvez effectuer plusieurs versements
complémentaires par an. Le montant minimal d'un versement complémentaire est de CHF
500.00.

Nous vous prions d'utiliser le bulletin de versement ci-joint pour procéder à votre virement.



Les conditions d'assurance applicables à votre versement complémentaire [Conditions
complémentaires pour les versements uniques dans la prévoyance liée (pilier 3a)] sont jointes
au présent courrier. Par votre virement, vous confirmez connaître les conditions d'assurance.

Les éventuels versements complémentaires doivent nous parvenir au plus tard dix jours avant
la date d'effet du rachat de l'assurance. Aucun versement complémentaire ne peut être
effectué l'année civile de l'expiration de l'assurance.

Avez-vous des questions concernant ce courrier ou souhaitez-vous obtenir des informations
sur nos produits d'assurance? N'hésitez pas à contacter votre conseiller ou conseillère.

Meilleures salutations,
Allianz
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Versement complémentaire pour Solution de prévoyance Smart Invest à primes
périodiques - Prévoyance liée (pilier 3a)
Police no V95.0.175.231

Preneur d'assurance Madame Anne-Catherine Dikmen
Rue Pré du Pont 9 , CH-1868 Collombey

Personne(s) assurée(s) Anne-Catherine Dikmen

 Évolution des valeurs pour Employé:

Les exemples ci-après indiquent le montant de l'augmentation du capital garanti en cas de
décès selon le versement complémentaire effectué pour un contrat présentant les
caractéristiques suivantes.

Date supposée du versement complémentaire 01.04.2024
Prestations en cas de vie à échéance du contrat

Caractéristiques du contrat

Taux d'intérêt technique pour le versement
complémentaire

-0.50%

Durée résiduelle du contrat (années) 26

Mode actuel d'utilisation des excédents Investissement dans les fonds

Montant du versement complémentaire
souhaité

CHF 600.00

Les prestations résultant des versements complémentaires sont indiquées ci-après.

Versement
complémentaire

(CHF)

Capital garanti à l'échéance issu
du versement complémentaire

(CHF)

Prestation en cas de décès issue
du versement complémentaire

500.00 203.00 101% de l'avoir du contrat
600.00 244.00 (composante liée au taux

1000.00 406.00 d'intérêt et composante liée à des
fonds)

1500.00 610.00
2000.00 813.00
2500.00 1016.00
3000.00 1219.00
3500.00 1422.00
4000.00 1626.00
4056.00 1648.00

Le capital garanti à l'échéance dépend du paquet de prime sélectionné et des frais de conclusion et
d'administration prélevés sur le versement complémentaire pour la durée résiduelle du contrat.
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Madame
Anne-Catherine Dikmen
Rue Pré du Pont 9
1868 Collombey

Police no V95.0.175.231

Récépissé

Compte / Payable à

CH19 3000 5240 FP70 1033 1
Allianz Suisse Société d'Assurances sur
la Vie SA
8010 Zürich

Référence

23 18660 11302 00009 50175 23172

Payable par

Anne-Catherine Dikmen
Rue Pré du Pont 9
1868 Collombey

 

Section paiement Compte / Payable à

CH19 3000 5240 FP70 1033 1
Allianz Suisse Société d'Assurances sur la Vie SA
8010 Zürich

Référence

23 18660 11302 00009 50175 23172

Informations supplémentaires

V950175231

Payable par

Anne-Catherine Dikmen
Rue Pré du Pont 9
1868 Collombey

Monnaie Montant Monnaie Montant

CHF CHF

A détacher avant le versement

Point de dépôt












































